Nous, soussignés, membres financiers de l’Union Mondiale des Aveugles, souhaitons proposer la modification suivante à la Constitution.

Paragraphe 2 b) de l’article 1

Texte existant : « Le Comité Exécutif pourra établir, s’il le juge approprié et au moment où il le juge approprié, une société dans le pays où le bureau de l’UMA se trouve. Ce faisant, pour assurer des liens clairs entre l’UMA et cette société, le Comité Exécutif s’assurera que les Membres élus du Bureau de l’UMA soient également Dirigeants et Administrateurs de cette société. »


Texte modifié proposé : « Le Comité Exécutif pourra établir, s’il le juge approprié et au moment où il le juge approprié, une société dans le pays où le bureau de l’UMA se trouve. Ce faisant, pour assurer des liens clairs entre l’UMA et cette société, le Comité Exécutif s’assurera que les Membres du Bureau de l’UMA soient également Dirigeants et Administrateurs de cette société. »


Nous proposons de supprimer le mot « élus » après le mot « Membres ». À l’heure actuelle, la pratique veut que tous les Membres, tant les Membres élus que les présidents régionaux, soient enregistrés en tant que Dirigeants de la société.
Ailleurs dans la Constitution, le terme « Membres élus » renvoie aux membres du Bureau (voir le paragraphe 1 a) de l’article 5).

Cette proposition est signée par les membres suivants de l’UMA :

LASS, Lituanie 
Synskadades Riksförbund SRF, Suède
SONS, Tchéquie
ACAPO, Portugal
Oogverening Nederland, Pays-Bas
Blindrafelagid, Association islandaise des malvoyants
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